Rapport sur la disparition de Lahbib Aghrichi pour le Comité sur les disparitions forcées (CED)

Résumé
Le commerçant Lahbib Aghrichi, résident de la ville de Dakhla, est porté disparu.
Des caméras le filment dans la rue en compagnie d’un ami, Youssef El Attaoui.
Youssef El Attaoui est interrogé par la police et mis en liberté.
Le lendemain on trouve El Attaoui mort, avec des signes de torture. Pourtant la police dit qu’il c’est suicidé.
Une autre personne, l’oncle de El Attaoui, qui avait des pistes sur le meurtre, a été tuée elle aussi.
Pendant ces 5 mois, la police c’est comportée d’une façon suspecte qui peut être constatée dans le rapport qui suit. On peut parler de complicité de la police pour protéger un coupable. 
La famille demande justice et que son fils lui revienne.

Les faits
Lahbib Aghrichi est un commerçant qui jouit d’une bonne réputation à la ville de Dakhla. Il est connu et respecté de tous. Il a 48 ans. Il est marié. Il a trois filles et un garçon. 
Le 7 février, il est sorti de sa maison à midi. À 13 h son téléphone était éteint. À 17H15 on trouve sa voiture fermée et vide à la plage de Qandil Beach. Pas de trace de Lahbib. 
La famille de Lahbib a appelle la police et apporté une copie des clés. Quand elle est arrivée, la police voulait retirer la voiture sans faire les démarches légales, ce pourquoi la famille refusa de laisser bouger la voiture avant que la police judiciaire ne se présente. Celle-ci prend les empreintes. Elle prend aussi la mémoire de la caméra qu’il y avait dans la voiture.
Le lendemain, 8 février, la famille avait fait des recherches : à partir du GPS du courrier électronique de Lahbib, ils ont déduit que le dernier endroit où Lahbib s’est rendu était le quartier de Nahda. Dans ce quartier ils sont arrivés à accéder à 4 caméras qui enregistrent les mouvements de Lahbib et de Youssef. Il s’agit des caméras de surveillance d’un café, d’un bain traditionnel marocain et d’une maison qui ont enregistré le trajet de Lahbib dans sa Volkswagen 4x4, ainsi qu’un autre commerçant, ami de Lahbib, Youssef El Attaoui, dans une Volkswagen Cadi. Ils sont filmés en mouvement, se rendant à un magasin au quartier de Nahda où El Attaoui stocke les produits alimentaires de son supermarché. 
Lahbib se rend directement au magasin et c’est là qu’intervient une troisième personne qui descend de la voiture de Youssef El Attaoui.
La vidéo qui enregistre ces derniers mouvements dure 7 secondes. La vidéo complète est chez la police. Quand la famille est allée à la préfecture, ils n’ont pas voulu lui fournir l’enregistrement.
Ce même jour, le 8 février, Youssef El Attaoui est interrogé dans l’après-midi par la Direction de la Sûreté Nationale -la police - et mis en liberté.
Le 9 février, El Attaoui est trouvé mort, sur la plage, près de Balayat Khaira. Youssef El Attaoui présente des signes de torture. Il n’a ni vêtements ni téléphone portable. Le permis d’inhumation signale comme Nature du Décès : Mort Violente. Les images montrent des signes d’étranglement, de tabassage et des dents arrachées. Mais la police déclare qu’il s’agit d’un suicide.
Le 12 février, trois jours après la mort de Youssef El Attaoui, son père et sa veuve se sont rendus à la police et ont raconté que Youssef s’était présenté à la maison avec 10.000 euros et qu’il avait demandé à sa femme de cacher l’argent. Elle a remis cet argent à la police. Les policiers ont commencé à compter les billets de 50€. Naama Aghrichi, le frère de Lahbib, a protesté : Ils auraient dû essayer de trouver d’abord des empreintes dans ces billets. 
Des services de la police sont en permanence devant la maison de Youssef El Attaoui pour empêcher les journalistes d’accéder. La police a changé le code de l’email de Youssef et l’a bloqué.
Le 18 février la police a fouillé la boutique de Lahbib Aghrichi. La police lui a pris des carnets de chèques et les documents où sont enregistrés les transactions et les crédits. La police a confisqué 10.000 euros et 100.000 dirhams (20.000 euros approx. en tout). Ils ont confisqué aussi les clés de la boutique. 
Le 20 février, la police a fouillé à son tour la maison de Lahbib Aghrichi. Ils ont cassé les carreaux de céramique. Ils cherchaient quelque chose. La maison est en surveillance par les services de police marocains.
Nahda est un quartier isolé de la ville à côté de la plage. Le troisième jour après que Youssef soit assassiné, le frère de Lahbib, Naama, a parlé avec la famille de Youssef El Attaoui, la personne décédée. Les deux familles sont allées au magasin de Youssef qui se trouve à Nahda, le dernier endroit où on les a vus ensemble, Youssef et Lahbib. La police -venue de Casablanca- était là, dans ce magasin. La police a été surprise avec des traces de roues qui venaient d’être brûlées.
Le 15 février, le responsable de la Direction Générale de la Wilaya (la ville), Mouley Ahmed, a publié par whatsapp que le cadavre de Lahbib avait été trouvé. Ce cadavre consistait en quelques os et quelques dents. Il manque des parties importantes du corps, la tête, par exemple. Ces os ne sont pas de Lahbib. La famille dit qu’il est disparu, en effet, mais que ces restes ne sont pas de lui.
Deux femmes de la famille Tarouzi proches de la famille Aghrichi ont avorté spontanément en connaissant la nouvelle.
La police n’a jamais corroboré ces déclarations de Mouley Ahmed.
Si nous revenons aux roues brûlées par la police au magasin de Youssef El Attaoui, la famille déduit que le feu fait par la police était un stratagème pour faire croire que c’est dans ce magasin qu’a été brûlé Lahbib. Mais ils ont été découverts para les deux familles, la famille El Attaoui et la famille Aghrichi. Donc la ruse a été découverte. La famille se demande aussi -puisqu’ils disent avoir trouvé l’endroit où étaient les restes de Lahbib- pourquoi ne pas encercler la zone et chercher davantage.
D’une façon non officielle, la famille a connu des déclarations au commissariat disant que ces os ne sont pas humains. 
La famille a organisé des manifestations très nombreuses pendant plusieurs jours. Ces protestations étaient pacifiques et calmes. Pour arrêter les manifestations, l’ouali de la ville a promis qu’il allait envoyer des parlementaires et qu’il allait résoudre l’affaire en 24 heures, ce qui, évidemment n’a pas été fait. Les parlementaires convoqués ont refusé de se présenter parce qu’ils n’avaient rien à offrir à la famille. Les mercredi et les samedi, la mère fait des sit-in devant la boutique de son fils Lahbib pour qu’on lui rende son fils.
Le commissionnaire est l’officier de police chargé de l’enquête. C’est lui qui a relâché El Ettaoui. Il a justifié son comportement parce qu’il avait « obéi à des instructions ».
C’est le procureur qui décide de garder le suspect (El Attaoui) automatiquement. Naama Aghrichi a demandé des explications au procureur qui a dit qu’il était en vacances. Donc l’officier n’avait pas le droit de le relâcher. La question est de savoir qui a donné l’ordre à l’officier de police de lâcher El Attaoui pour qu’il soit assassiné par la suite.
Le troisième jour depuis la disparition de Lahbib Aghrichi, 72 personnes qui travaillent aux ordres de Mr. Dkhissi à la Brigade nationale de la police judiciaire, organisme dépendant de la Direction Générale de la Sûreté Nationale (DGSN), se sont déplacées de Casablanca à Dakhla. 40 autres policiers de la même brigade se sont déplacés de El Aaiun vers Dakhla. Au total 112 personnes.
La famille qui initialement espérait que les démarches allaient être accélérées, a constaté que le groupe est venu pour cacher les preuves. Le frère de Lahbib, Naama, a été convoqué directement par Mr. Mohammed Dkhissi, Directeur de la Police Judiciaire à la Direction Générale de la Sûreté Nationale, et directeur de l’Interpol au Maroc. Dkhissi était au commissariat avec trois autres personnes. Naama ne le connaissait pas à ce moment-là, et Dkhissi ne s’est pas présenté. En revenant à l’interrogatoire quand Naama était interpelé au commissariat, la seule question de Dkhissi a été : « Comment avez-vous trouvé les coordonnées de Lahbib? ». Dkhissi n’a donné aucune explication à la famille et n’a pas posé d’autres questions. La famille a eu l’impression qu’ils étaient interrogés, pas pour avancer sur l’enquête, mais justement pour contrôler ce que la famille savait.  
Toutes les caméras ont été confisquées.
La police n’a jamais donné des explications, ni dans les médias. En fait, les médias ont été empêchés d’informer. 
D’après le récit de la famille de Youssef El Attaoui, il n’est jamais retourné à la maison après son passage à la police. Ceci fait penser qu’il était associé à la disparition de Lahbib Aghrichi et qu’il y avait un risque que celui-ci révèle la vérité sur sa disparition. La famille pense que c’est la raison pour laquelle il a été assassiné.
Après le ramadan, le jour de l’Aid, le lundi 2 mai, l’oncle de El Attaoui a été tué -tabassé et poignardé par un voyou. L’oncle savait beaucoup de choses à propos de l’assassinat de son neveu. C’est pourquoi lui aussi a été assassiné, pense la famille. 
La famille a adressé une lettre aux personnalités suivantes :
- Président du Conseil Judiciaire Suprême  
- Chef du Ministère Public 
- Directeur Général de la Sécurité Nationale  
- Ministre de la Justice et des Libertés 
- Wali de Dakhla-Oued Eddahab 
- Fondation Al-Wasat 
- Conseil National des Droits Humains.

Dans cette lettre, la famille dénonce la disparition de leur fils Lahbib Aghrichi et la mort du principal suspect ainsi que les circonstances de sa libération, puisqu’il fut mis en liberté sans surveillance, alors que normalement les suspects sont placés 24 heures en garde à vue. Dans cette lettre on demande aussi une enquête sur qui a donné l’ordre de libération de El Attaoui. Ils demandent une intervention zélée pour accélérer la recherche et découvrir le sort de Lahbib. Et présenter les coupables devant la justice.

Une réponse au nom de Mr. El Hammouchi, directeur de la Direction Générale de la Sûreté Nationale, a été publiée dans les médias sans apporter aucune certitude.


Un autre cas de disparition dans la famille

Il y a un précédent de disparition dans cette famille. Ahmed Aghrichi, le père de Lahbib et de Naama disparut en 1986 à l’âge de 41 ans. La famille le chercha partout, à la police, à la wilaya. Deux mois après on l’a trouvé à côté de la plage à 1h du matin. Il était vivant mais son corps montrait des signes de torture. 8 mois après, il est mort d’un accident de voiture. On soupçonne que provoqué pour des motifs politiques. 


Conclusion sur l’activité de la police

La famille Aghrichi demande à retrouver son fils ce qui aurait dû être fait par la police.

Pourtant, la police ne donne pas l’impression de vouloir éclaircir les faits. Tout ce récit est truffé d’actions de la police qui sont suspectes de dissimulation. La police avait la caméra de la voiture de Lahbib et n’a pas pu trouver de suspects. La police a des enregistrements qui pourraient fournir des informations sur la personne qui accompagnait El Attaoui dans son magasin le dernier jour qu’on a vu Lahbib Aghrichi en vie. Cinq mois se sont écoulés sans que la police ait donné aucune information sur l’enquête.  La police a libéré irrégulièrement El Attaoui qui apparaît torturé et mort le lendemain sans être retourné à son domicile depuis le commissariat. La police ment quand elle dit que El Attaoui s’est suicidé, alors que les signes de torture étaient évidents. La police ne dit pas qui c’est qui a donné l’ordre de lâcher El Attaoui.
La police a joué un jeu bizarre en brûlant des roues pour faire croire que Lahbib était mort dans un incendie. La police a même renoncé à soutenir les déclaration de Moulay Ahmed, responsable de la Direction Générale de la Wilaya, qui présentait de faux os de Lahbib Aghrichi. On dirait que la police, au lieu d’essayer de trouver le coupable, est en train de protéger quelqu’un. Toute cette équipe de 112 policiers déplacés à Dakhla aux ordres de Mr. Dkhissi, exprès pour ce cas, n’ont obtenu aucun résultat. 

La presse a été empêchée d’informer sur le cas Aghrichi. 

Deux morts, Youssef El Attaoui et son oncle, sont en relation avec cette disparition.

 
Pour terminer, Mbarka Aghrichi, mère de Lahbib Aghrichi, demande :

Une enquête sans occultation de preuves.
Connaître le sort de Lahbib, que Lahbib revienne. 
Que justice soit faite. 


Dakhla, le 29 juin 2022.

